
URSSAF ET SÉCURITÉ SOCIALE RETRAITE ET PREVOYANCE

Versement à l’URSSAF aux échéances suivantes :
- Entreprise employant moins de 9 salariés : dans les 15 premiers jours de chaque trimestre.
- Entreprise employant plus de 10 salariés : versements en fonction de la date de paiement 
des salaires.

(1) Dont 5,10 % déductibles; deux lignes peuvent figurer sur le bulletin de paie.

PLAFOND SÉCURITÉ SOCIALE VALEURS ET LIMITES DE TRANCHES 

TRANCHE 1 TRANCHE 2 TRANCHE 3

2 589 �

31 068 �

(Plafond) (4 plafonds) (8 plafonds)
MENSUEL

ANNUEL
10 356 �

124 272 �

20 712 �

248 544 �

Versement aux ASSEDIC suivant les mêmes périodicités que l’URSSAF.

APEC

TAUX %
SALARIÉ

Versements à la Caisse de Retraite AGIRC en même temps que les 
cotisations retraite.

CHARGES TAUX %
EMPLOYEUR

TOTAL ASSIETTE

Horaire      Pour les entreprises aux 35 heures   

8,03 € 1217,88 €

Versement à : Une Caisse de Retraite ARRCO (tous les salariés) et 
une Caisse de Retraite AGIRC (cadres seulement)

TAXES D’APPRENTISSAGE - FORMATION PROFESSIONNELLE 

Organisme de recouvrement : Trésor Public (taxe d’apprentissage).
Organisme de recouvrement : Organisme agréé (formation).
Délai de paiement : variable selon la nature de la charge.

NON CADRES ARRCO 
Taux contractuel 6 % (1) 4,50 3,00         7,50    Tranche 1

Tranche 2
Taux contractuel T2 12,00 8,00 20,00    limitée à  

3 plafonds

Contribution sociale généralisée
CSG (1)

97% salaire
brut7,50 7,50

C.R.D.S 97% salaire
total0,50 0,50

Assurance maladie , maternité,
invalidité, décès 
Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle

Salaire total
Salaire total

TAUX %
SALARIÉ

CHARGES TAUX %
EMPLOYEUR

TOTAL ASSIETTE

Taxe d’apprentissage 0,50 0,50 Salaire total
Haut-Rhin, Bas-Rhin, Moselle 0,20 0,20 Salaire total

Formation professionnelle 
- moins de 10 salariés 0,55 0,55       Salaire total
- de 10 à 19 salariés 1,05                    1,05 Salaire total
- 20 salariés et plus 1,60                    1,60 Salaire total

4,25 4,25 De 0 € à 7 028 €

8,50 8,50 De 7 028 €à 14 041 €

13,60                    13,60 Au-delà de 14 041€

TAUX %
SALARIÉ

CHARGES TAUX %
EMPLOYEUR

TOTAL ASSIETTE

TAUX %
SALARIÉ

CHARGES TAUX %
EMPLOYEUR

TOTAL ASSIETTE

APEC               0,036        0,024        0,06 Tranche 2

Pour les cadres présents
au 31 mars, forfait annuel 11,18 € 7,46 € 18,64 € Tranche 2

ASSEDIC/
Assurance chômage  4,00          2,40        6,40  Tranche 1 et 2

ASSEDIC/
Fonds de garanties des salaires 0,35 -           0,35  Tranche 1 et 2
(FNGS)

-
-

-
-
-

-

-
-

TAUX %
SALARIÉ

CHARGES TAUX %
EMPLOYEUR

TOTAL ASSIETTE

CADRES ARRCO 

Identique aux non Cadres pour les salaires limités à la Tranche 1. 

CADRES AGIRC

Taux contractuel 16,24 % (1) 12,60 7,70      20,30     Tranche 2
et Tranche 3

(1) Ces taux sont appelés à 125 %

Droits acquis :  120 pts           34,58 €  20,75 € 55,33 € Forfait
Contribution exceptionnelle 
et temporaire (CET) 0,22 % 0,13 %   0,35 %



MEMENTO

CHARGES SOCIALES 

Direction Commerciale 

Pour les experts-comptables

Marie-France Viallon : 04 26 23 81 65

Tél. 01 53 45 92 70

Dans les autres régions

ANNECY BOURG-EN-BRESSE

CHAMBÉRY GRENOBLE

MARSEILLE

SAINT-ETIENNE VALENCE

VIENNE VILLEFRANCHE

Tél. 04 50 45 20 24 Tél. 04 74 23 65 46

Tél. 04 79 60 45 26 Tél. 04 76 87 32 38

Tél. 04 91 32 27 90

Tél. 04 77 81 85 81 Tél. 04 75 82 43 53

Tél. 04 74 85 64 87 Tél. 04 74 62 86 84

RENSEIGNEMENTS

Conseils médicaux sociaux et devis, APICIL Conseils :
0 810 131 132 (prix appel local)

Sur les remboursements santé : 0 825 561 561 
Depuis le site : www.apicil.com
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PARIS

Un outil pour construire et connaître votre protection sociale
www.apicil.com

Pour les courtiers

Tél. 0 825 560 600

Tél. 0 825 560 660

DUCS EDI - Contact Net Entreprise

POINTS DE REPÈRE

RUBRIQUE ARRCO AGIRC

Taux d’appel 125 % 125 % 
Valeur du point 1,1104 € 04/05             0,3940 € 04/05

Salaire de référence    12,6600 € 04/05             4,4163 € 04/05

Depuis le 1
er  

janvier 1999, les paramètres ARRCO sont les mêmes pour
l’ensemble des institutions.

RÉGIME DE RETRAITE “PRIME DE FIN DE CARRIÈRE” Art. 82 du CGI

Traitement social : sursalaire, assujetti à charges sociales.
Traitement fiscal : la totalité de la cotisation est soumise à l’IR, parts 
patronale et salariale.

Que vous soyez salarié(e) ou indépendant(e) notre Pôle Créations
Entreprises est à votre service pour vous conseiller et vous parler des
avantages offerts par le Groupe APICIL.

un numéro de téléphone : 04 72 27 73 73

Pour faciliter vos démarches, le Groupe APICIL vous propose toute la
gamme des simplifications administratives mises en place par les
Organismes Nationaux de Protection Sociale. 

Déclaration de cotisations sociales (DUCS) 
Pour simplifier vos démarches, remplacez votre déclaration des cotisations
habituelle par la Déclaration Unifiée des Cotisations Sociales (DUCS). Pour
gagner davantage de temps, vous pouvez effectuer votre déclaration par
échange de données informatiques ou par Internet.

Déclaration de salaires (DADS)
Simplifiez vos déclarations de salaires grâce à la DADS U, qui vous permet
de réaliser un seul type de déclaration pour l'ensemble des organismes :
URSSAF, ASSEDIC, CNAV, Institution de retraite complémentaire…).

Vos déclarations en ligne 
Faites vos déclarations en ligne sur le site Internet www.net-entreprises.fr,
créé à l'initiative des partenaires sociaux : URSSAF, ASSEDIC, CNAV, retraite
complémentaire, prévoyance… Un site officiel, 100 % gratuit et sécurisé.

Pour les entreprises

UNE PRÉSENCE NATIONALE

CRÉATION D’ENTREPRISE

SIMPLIFICATION DES DÉMARCHES ADMINISTRATIVES
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